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Question sur le DVH et la sécurité des enfants

Par Lyly413, le 09/09/2023 à 11:46

Bonsoir,rnrn rnrnVoila la situation :rnrn rnrnPendant les vacances de juillet-août, on a déposer
des plaintes contre la mère et le beau père pour violences physique ( coup de ceinture ),
violences verbaux et une autre plainte contre le beau père pour attouchement sur mineur.rnrn
rnrnLe problème devait être résolu avant la fin des vacances de août mais celui-ci prenant
beaucoup de temps et ayant déjà une décision de justice JAF, les services sociaux nous ont
tout de même dit de déposer les enfants sachant que les enfants ne voulaient pas rentrer au
domicile de la mère.rnrn rnrnLa seule condition que les services sociaux ont dit avec la mère
est que le beau père est interdit de rentrer dans son domicile en présence des enfants et de
s'approcher d'eux et que s'il s'avère que le compagnon et toujours présent, le enfants seront
retirer avec elle pour venir avec mon conjoint.rnrn rnrnConcernant le droit de visite et
d'hébergement, en regardant sur des sites d'avocats et services publics, la mère doit nous
donner tous le nécessaire pour les enfants pour leur hygiène, mais elle ne respecte toujours
pas celle-ci ( on la déjà prévenue plusieurs fois par mail ).rnrn rnrnHier, je suis allé récupérer
les enfants de mon conjoint pour son tour de droit de visite, d'accueil et d'hébergement.rnrn
rnrnLe droit de garde commence à 17h30.rnrn rnrnEn arrivant plus tôt à 17H00, je remarque
que les enfants sont seuls sous l'arrêt de bus avec une fille qui s'avère être la cousine mais
qui est encore mineur.rnrn rnrnLes enfants m'ont rapportés que leur mère leur a laisser tout
seul avec leur cousine mineur sans sécurité et qu'elle est parti rejoindre son compagnon sur le
parking à coté de chez eux pour aller en weekend sachant que le tour de garde de mon
conjoint commence à 17H30. Ils me rapportent plusieurs fois aussi que le compagnon vient
toujours aux domicile et que la plupart du temps, elle laisse les enfants tout seul dans la
maison pour aller rejoindre le compagnon dans le parking.rnrn rnrnMes questions sont :rnrn
rnrnA-t-elle le droit de donner les enfants à un tiers sans sécurité alors que la fille est encore
mineur ou s'est elle même qui doit être avec les enfants quand on vient récupérer les enfants
pour notre tour de garde ?rnrn rnrnPour les strictes nécessaires des enfants et la présence du
compagnon au domicile ou aux alentours, une main courante suffit il ou faut t'il qu'on porte une



autre plainte ?rnrn rnrnMon conjoint veut aussi saisir la JAF pour récupérer ses enfants avec
tous les éléments qu'on a, peut-il faire un référer avec un avocat sur ce site ou comme on
vient de l'île de la Réunion, contacter directement un avocat de ici s'il vous plait ?rnrn rnrnEn
vous remerciant pour vos réponses,rnrn rnrnCordialement,
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